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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 

modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 19 juillet 2017 établissant le choix des 

variables et la formule de calcul de l'indice socio-

économique de chaque secteur statistique en application 

de l'article 3 du décret du 30 avril 2009 organisant un 

encadrement différencié au sein des établissements 

scolaires de la Communauté française afin d'assurer à 

chaque élève des chances égales d'émancipation sociale 

dans un environnement pédagogique de qualité  
 

A.Gt 15-03-2019  M.B. 20-05-2019 
 

 
 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
Vu le décret du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au 

sein des établissements scolaires de la Communauté française afin d'assurer 
à chaque élève des chances égales d'émancipation sociale dans un 
environnement pédagogique de qualité, notamment l'article 3; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 juillet 
2017 établissant le choix des variables et la formule de calcul de l'indice 
socio-économique de chaque secteur statistique en application de l'article 3 
du décret du 30 avril 2009 organisant un encadrement différencié au sein des 
établissements scolaires de la Communauté française afin d'assurer à chaque 
élève des chances égales d'émancipation sociale dans un environnement 
pédagogique de qualité; 

Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, demandé en urgence motivée par 
l'article 4, dernier alinéa, du même décret précité qui dispose que, pour le 28 
février 2019 au plus tard, le Gouvernement approuve les listes des 
établissements ou implantations susceptibles de bénéficier de l'encadrement 
différencié, donné le 8 février 2019; 

Vu l'accord du Ministre du Budget, donné le 13 février 2019; 
Vu le «test genre» du 31 janvier 2019 établi en application de l'article 4, 

alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif à l'intégration de la dimension 
de genre dans l'ensemble des politiques de la Communauté française; 

Vu le protocole de négociation syndicale du Comité de négociation de 
secteur IX, du Comité des services publics provinciaux et locaux, section II, et 
du Comité de négociation pour les statuts des personnels de l'Enseignement 
libre subventionné, conclu en date du 21 février 2019; 

Vu le protocole de concertation du Comité de concertation entre le 
Gouvernement de la Communauté française et les organes de représentation 
et de coordination des pouvoirs organisateurs de l'enseignement et des 
centres P.M.S. subventionnés reconnus par le Gouvernement, conclu en date 
du 22 février 2019; 

Vu la demande d'avis dans un délai de 5 jours, adressée au Conseil 
d'Etat le 28 février 2019, en application de l'article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des 
lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973; 

Considérant l'absence de communication de l'avis dans ce délai; 
Vu l'article 84, § 4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées 
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le 12 janvier 1973; 
Considérant la nécessité pour l'Administration de disposer de l'indice 

socio-économique de chaque implantation pour pouvoir établir ces listes, 
conformément à l'article 4 du décret précité; 

Considérant dès lors la nécessité de fixer la formule de calcul de l'indice 
composite l'exprimant; 

Sur la proposition de la Ministre de l'Education; 
Après délibération, 
Arrête : 
 
Article 1er. - Dans l'intitulé de l'arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 19 juillet 2017 établissant le choix des variables et 
la formule de calcul de l'indice socio-économique de chaque secteur 
statistique en application de l'article 3 du décret du 30 avril 2009 organisant 
un encadrement différencié au sein des établissements scolaires de la 
Communauté française afin d'assurer à chaque élève des chances égales 
d'émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité, les 
termes «, de chaque implantation et de chaque établissement» sont insérés 
après les mots «secteur statistique». 

 
Article 2. - L'annexe au présent arrêté remplace l'annexe 2 de l'arrêté 

du Gouvernement de la Communauté française du 19 juillet 2017 précité. 
 
Article 3. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication 

au Moniteur belge. 
 
Article 4. - La Ministre de l'Education est chargée de l'exécution du 

présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 15 mars 2019. 
 

Le Ministre-Président, en charge de l'Egalité des Chances et des Droits des 
Femmes, 

R. DEMOTTE 

La Ministre de l'Education, 

M.-M. SCHYNS 

 
Pour consulter l’annexe, cliquez sur ce lien :  
http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2019/05/20_2.pdf#Page113  
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